
     
 

 

27/27/2023 - Pour la deuxième fois en deux mois, Ibrahima Diallo a été 

empêché de quitter le territoire guinéen par les forces de police aux 

frontières sans qu’aucune décision de justice ne le justifie. 

Le 24 juillet 2023, alors qu’Ibrahima Diallo, coordinateur de Tournons La Page 
Guinée (TLP-Guinée) et responsable des opérations du Front National pour la 
Défense de la Constitution (FNDC) devait se rendre en France pour effectuer un 
contrôle de santé et participer à l’Université d’Été des Mouvement Sociaux et des 
Solidarités (UEMSS), il a été bloqué à l'aéroport par la police aux frontières 
guinéennes, sans que cette dernière ne lui présente aucun document 
d'interdiction de sortie du territoire.  
 
Ibrahima Diallo, libéré le 10 mai 2023 après plus de neuf mois      
d’emprisonnement arbitraire sans jugement, a finalement été acquitté le 13 juin 
2023, sans qu’aucune décision judiciaire d’interdiction de sortie du territoire ne      
soit prise à son encontre          .  
 
Le 1er juin 2023, alors qu’il se rendait au forum international sur l’espace civique 
organisé par Tournons La Page Niger à Niamey, il avait déjà été empêché de 
voyager par la police aux frontières guinéennes. 
 
Tournons La Page ainsi que la FIDH et l’OMCT, dans le cadre de l’Observatoire 
pour la protection des défenseurs des droits humains, dénoncent cette nouvelle 
voie de fait, illustrant une fois de plus la restriction de l'espace civique en Guinée, 
et exigent que cesse le harcèlement judiciaire et policier contre Ibrahima Diallo  
et tou·tes les défenseur·es des droits humains dans le pays. 
 
Signataires :  

 

• Tournons La Page (TLP) 

• FIDH (Fédération Internationale pour les Droits Humains), dans le cadre de 
l’Observatoire pour la Protection des Défenseurs des Droits Humains 

• Organisation mondiale contre la torture (OMCT), dans le cadre de 
l’Observatoire pour la Protection des Défenseurs des Droits Humains 


